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Bienvenue aux nouveaux
arrivants à Champagne :
propriétaires, locataires,
artisans... Venez découvrir
notre patrimoine ! Le
quartier du cours des
champenois, la place de la
fontaine avec les
commerces, le site du bas
à traille bercé par le Rhône
ainsi que les berges
aménagées, l'église
romane du XIIème siècle
classée, sans oublier les
vignes du coteau.
N'hésitez pas à venir en
mairie vous faire connaître
ou pour de simples
renseignements, ni à
intégrer les nombreuses
associations que vous
trouverez dans le bulletin.
L'équipe municipale est à
votre écoute.

KELAI Amir, 18 janvier 
DELAPLACETTE Noa, 7 février 
CHENEVIER Juliette, 31 mai 
PAYET Giulian, 20 juin 
EMBARECK Sowany, 23 juin 
JACQUEMARD Elyna, 6 juillet 
ALLEGRE Agathe, 7 juillet 
ALOMA Leyanah, 24 novembre

CALEGARI Valentin et CHORON Julie, 19 septembre 
DELAPLACETTE Romuald et TOUZALIN Natacha, 
19 septembre 

ROUX Timothée et ETIE Constance, 20 mai
CARPENTIER Claude et Marie-Josée ALLAIRE, 27 mai 
SOUTEIRAT Florian et BARREL Sophie, 1er juillet 

ERRATUM : GRIOTIER Louis, 9 avril 2021
CLEMENT Marinette, 12 janvier 
ROUX Robert, 20 janvier 
FORNEL Christiane, 19 mai 
Claudie GIRIOLO née TOMMASINI, 17 septembre 
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Champenoises, Champenois, chers amis,

Nous voilà en 2024, à mi-mandat. Après des débuts compliqués, nous retrouvons un 
cadre et un rythme plus conventionnel. J’ai quand même l’impression que les choses 
s’accélèrent et le retour à la normale, même s’il est rassurant m’interroge sur le fait 
que ces années COVID ne nous ont pas servi à tirer les enseignements nécessaires au 
changement souhaité ou attendu car après la crise sanitaire, voilà comme annoncé la 
crise écologique, nous voilà au pied du mur.

Des changements radicaux sont attendus et inévitables, changement de modèle en 
terme d’urbanisme, d’économie, d’écologie, de préservation des ressources…

Nous devons nous interroger individuellement et collectivement pour préparer un avenir qui devra s’inscrire dans
cette notion de résilience, résilience voulue et non pas imposée. Je sais pouvoir compter sur votre bon sens rural
pour que nous puissions apporter notre pierre à l’édifice.

Pour 2024, au niveau communal, nous souhaitons poursuivre les projets structurants :

l’étude relative à la zone agricole avance, la structuration juridique, ainsi que le modèle urbain et architectural
sont en cours de finalisation. Le groupe d’acteurs locaux (élus, agriculteurs, bureaux d’études, DDT, Chambre
d’agriculture, communauté de communes) planche sur plusieurs scénaris. Pour rappel, le modèle proposé
devra s’inscrire dans la transmission des outils et des bâtiments et sur le fait qu’il n’y aura pas de constructions
à usage d’habitation.

concernant la zone 2AU, le bureau d’études a livré la phase diagnostic, le comité de pilotage travaille sur
plusieurs scénaris. Une approche sera faite auprès des propriétaires fonciers afin d’évoquer avec eux
l’acceptabilité et le phasage de la zone. En parallèle, les professionnels du bâtiment, les bailleurs, les
promoteurs privés ont été consultés. Suite à cela, une réunion publique sera programmée pour ensuite
envisager le déroulé de l’opération si un consensus se fait jour.

nous travaillons également sur l’acquisition de la parcelle appartenant à Madame Brigitte Dorel pour finaliser le
parc du square du sonneur qui devrait accueillir nos jeux de boules lyonnaises ainsi que le club house, le tout
dans un parc arboré. Cette opération viendra finaliser la tranche 3 de l’Ecoquartier et permettra de rendre
possible la réflexion sur la sécurisation de la traversée de la commune et la mise en place du dévoiement de la
RD86 au droit de la salle des fêtes et du cimetière pour casser l’effet linéaire de la RD86.

suite à l’étude du schéma de gestion des eaux pluviales les premiers travaux devraient être engagés en
2024/2025 après la mise en œuvre des dossiers administratifs et des demandes de subventions.

la commune veut s’engager auprès des opérateurs territoriaux à la mise en place d’énergies renouvelables.
Vous avez été destinataire d’une information communale. Vos retours seront très appréciés afin de partager
leurs enjeux et leurs impacts. Plusieurs réflexions sont en cours à l’échelle du PCAET de la CCPDA.
Localement, un projet de ferme photovoltaïque au sol a été repéré sur le site de la SNCF, situé au nord de la
commune, sur environ 4 hectares. Ce projet ferait entrer la commune dans une démarche vertueuse et
initiatrice, bénéfique à toutes et tous.

Un petit point sur notre situation financière, nous avons interpellé Madame la Première Ministre, Elisabeth Borne
suite aux annonces faites sur l’enveloppe globale de DGF (dotation globale de fonctionnement). La commune de
Champagne ne perçoit pas de DGF et nos recettes reposent essentiellement sur la fiscalité locale. Nous
souhaitons que les critères qui nous rendaient éligibles soient réinterrogés pour une égalité de traitement de nos
concitoyens. 
La gestion rigoureuse que nous menons depuis des années au niveau de nos capacités d’emprunt qui nous permettra de
nous projeter sur l’avenir en terme d’investissement. L’emprunt du commerce est terminé soit 8297 euros payés par les
loyers perçus. En 2025, se terminera l’emprunt du cours des champenois pour un montant de 24 085 euros. Ne restera
que l’emprunt sur le Square du Sonneur : 28 500 euros jusqu’en 2034 soit une capacité de désendettement sur 4 ans.
Tout cela nous permet d’envisager de nouvelles possibilités pour réaliser nos travaux d’investissement avec bien sur le
concours de nos différents partenaires.
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Concernant les dossiers portés par la CC Porte de DrômArdèche :

- la rénovation énergétique et la mise en place du SPE (service public éco responsable) 
devrait vous permettre la mise aux normes de vos logements avec une aide financière 
et un appui technique à la hauteur des enjeux. Vous trouverez les coordonnées sur le 
site internet de Porte de DrômArdèche.

- la Viafluvia entre dans sa finalisation, la communauté de communes va engager 
les rencontres avec les propriétaires fonciers et finaliser le tour de table financier avec, 
nous l’espérons, un début des travaux en 2025.

- le projet de sorties d’autoroute arrive à un point crucial avec l’enquête publique à venir, dernière étape avant les
premiers engagements de travaux pour une livraison en 2026.

- un nouveau pont sur le Rhône : le Département de l’Ardèche a livré l’étude d’opportunité et de faisabilité. Ce
projet est stratégique pour notre territoire et le bassin d’Annonay, mais aussi celui de l’Isère. En effet, les
projections futures, sans la réalisation de cet ouvrage, rendront très compliqués les traversées de nos villages et
serait néfaste au développement équilibré du territoire du SCOT.

Concernant les moments plus joyeux et festifs :

la réouverture de la 4ème classe qui participe au bien vivre à Champagne. Un petit clin d’œil aux équipes
enseignantes et au personnel communal.

comment ne pas revenir sur la visite du Président Emmanuel Macron au Laboratoire Aguettant, une première
pour notre petite commune, placée sous une bulle à cette occasion et la mise en valeur du savoir-faire du
Laboratoire Aguettant, primordial pour le plan de relance national du médicament. Un grand merci à Monsieur
le Sous-préfet pour son accompagnement et à ses services.

il y a eu aussi l’inauguration du square du sonneur avec notre partenaire Habitat Dauphinois. Ce nouvel
ensemble, à destination des Champenois, mais aussi du territoire, vient renforcer l’attractivité du nouveau
centre village et la réflexion portée dans le cadre de l’Ecoquartier.

Nous remercions encore une fois, chaleureusement, tous nos partenaires : Etat, Région, Département,
communauté de communes, LEADER, ainsi que les associations locales, l’école, l’équipe bibliothèque, l’AFR qui
ont à charge de faire vivre ces équipements et de renforcer le lien social sur la commune.

Un grand merci à nos associations locales et intercommunales qui ont su faire vivre notre village tout au long de
cette année avec succès en terme de fréquentation, à la hauteur de leur engagement.
Merci aussi à l’équipe des employés communaux pour leur travail au quotidien, leur capacité à s’adapter aux
contraintes du quotidien, ce qui soulage grandement l’équipe municipale.

Merci aux élus et aux membres du CCAS pour le temps consacré à la commune, pas toujours apprécié à sa juste
valeur mais dont je sais mesurer l’importance par leur présence à mes côtés et celles de mes adjoints. 
Une pensée à ceux qui vivent des moments douloureux et difficiles.

Je vous souhaite en mon nom et celui du Conseil Municipal nos meilleurs vœux pour cette année 2024.

Une petite réflexion à méditer, comme chaque année : « l’avenir nous tourmente, le passé nous retient, c’est pour
cela que le présent nous échappe » Gustave Flaubert.

Vivons le temps présent en sachant l’apprécier comme il se doit.

 

Vive Champagne, vive la CCPDA, vive l’Ardèche et vive la France.
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FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Remboursements d’emprunts
Dépenses d’équipement
Déficit reporté
Restes à réaliser
Dotations

1 678 560.88 € 
 
465 000€   
690 510 € 
93 050.88 € 
412 000 € 
18 000 € 

RECETTES

Dotations
Subventions
Virement section de fonctionnement
Excédent d’investissement reporté 
Amortissement des études
Emprunts
Restes à réaliser

1 678 560.88 € 

128 000 € 
256 000 € 
330 631.56 € 
0 € 
4500 € 
437 799.32 € 
521 630 € 

DÉPENSES

Charges à caractère général
Charges de personnel
Autres charges de gestion courante
Charges financières
Dépenses imprévues
Atténuation de produits
Amortissements des études
Virement à la section de fonctionnement
Charges exceptionnelles

795 321.56 €

176 800 € 
184 600€ 
72 090 € 
8000 € 
15 000 € 
3500 € 
4500 € 
330 631.56€ 
200 € 

RECETTES

Produits des services
Impôts et taxes
Autres produits de gestion courante
Atténuation de charges
Excédent reporté 2022
Dotations, subventions, participations

795 321.56€ 

22 900 €
367 393 € 
10 600 € 
12 950 € 
257 926.56 €
123 552 € 

 

Remboursement
d’emprunt

Dépenses
d’équipement

Déficit reporté

Restes à réaliser

Dotations

Dotations

Subventions

Amortissement
des études

Emprunts

Reste à réaliser

Virement de la
section de
fonctionnement

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Autres charges de
gestion courante

Charges financières 

Dépenses imprévues

Atténuation de produits

Amortissement des études

Charges exceptionnelles

Produits des
services

Impôts et taxes

Autres produits de
gestion courante

Atténuation de
charges

Excédent reporté
2022

Dotations,
subventions,
participations
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a p p l i c a t i o n  c a m p a g n o l
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L’article 15, de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies
renouvelables, dite loi APER, permet aux communes de définir, après concertation avec leurs
administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies
renouvelables s’implanter. La commune de Champagne souhaite s’engager dans la mise en œuvre
des énergies renouvelables à l’échelle du territoire. Une zone a été identifié sur l’ancien site SNCF
(voir plan) sur lequel un projet de centrale solaire photovoltaïque au sol est envisagé. D’autres zones
pourraient être identifiées. Pour cela, nous mettons en place une consultation du public du 18-12-
2023 au 18-02-2024. Un registre est disponible en mairie aux horaires d’ouvertures afin que le public
puisse consigner ses observations.
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A v i s  d e  c o n s u l t a t i o n  p r é a l a b l e
s u r  l a  m i s e  e n  p l a c e  d e  z o n e s
d ’ a c c é l é r a t i o n  d e s  é n e r g i e s

r e n o u v e l a b l e s
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V I S I T E  D U  P R É S I D E N T  E M M A N U E L
M A C R O N  à  C H A M P A G N E

Le mardi 14 juin 2023, la Commune de Champagne et la laboratoire
AGUETTANT ont eu l’honneur de recevoir la visite d’Emmanuel Macron.
Dans ce département qu’il n’avait plus visité depuis 2016 lorsqu’il était
ministre de l’Économie de François Hollande, le président de la République
a souhaité mettre en avant la souveraineté industrielle française.
Ce déplacement était « consacré à la souveraineté industrielle dans le
cadre de la lutte contre les pénuries". Il était accompagné par trois
ministres (Santé, Insertion et Industrie).

Usines d’anesthésiants
Tel est le cas du laboratoire Aguettant, spécialisé dans les produits
d’anesthésie-réanimation, dont le site ardéchois fabrique des seringues
prêtes à l’emploi. L’entreprise espère augmenter sa production de 50 %
sur ses deux sites au cours des prochains mois. 
Pour y parvenir, elle entend créer deux nouvelles lignes de fabrication, et recruter 75 personnes pour venir
renforcer les 650 employés actuels, ce qui permettrait à la production de passer de 100 à 150 millions d’unités
par an. Le coût d’un tel projet est estimé à 45 millions d’euros, dont 25 millions pris en charge par l’État dans le
cadre du plan de Relance.
« Annonces majeures »
Au cours de sa visite matinale, Emmanuel Macron a appuyé sur le double intérêt, pour l’entreprise et pour le
pays, de mener à bien ce développement afin d’« accélérer la reconquête sanitaire » après la crise du nouveau
coronavirus, par le biais d’une relocalisation en France de la production de médicaments essentiels. La
France souhaite en outre augmenter ses capacités de production d’anesthésiants, afin de ne plus être
dépendante de l’Inde et de la Chine.
Remerciements 
Cette visite présidentielle fut l’occasion pour Philippe DELAPLACETTE d’offrir en guise de remerciement une
sélection de quelques meilleurs crus de nos vignerons locaux (François GRENIER, Loic PEYCHON, Cave de St
Désirat) que notre président saura apprécier à leurs justes valeurs et rappeler à notre bon souvenir. Ce fut
l’occasion également pour Monsieur le Maire de transmettre au chef de l’Etat une liste de points d’amélioration
à prendre en compte en haut lieu afin d’aider au développement de notre territoire… 
NDLR : En espérant que lors d’une prochaine visite officielle de l’Etat, les agents employés de la commune
ainsi que les membres du conseil municipal, en tant que dignes représentants de la fonction publique et
respectivement élus, puissent cette fois-ci être conviés… 
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t r a v a u x  d e  v o i r i e
Les travaux de voiries de 2023 ont été peu nombreux dû à  plusieurs projets de réseaux comme le
déploiement de la fibre. Effectivement l’équipe municipale a souhaité  laisser le projet fibre se terminer
définitivement afin d’entamer des travaux de réfection de voiries. Côté travaux cette année a été marquée
par le renouvellement d’une partie du réseau d’eau potable Rue du Baral, Place et Rue Saint Jean. Le
syndicat des eaux s’est impliqué sur notre commune avec le renouvellement d’une partie de notre rue très
ancien. L’objectif de l’équipe municipale est de réaliser l’ensemble des travaux de réseaux nécessaires dans
les années prochaines avant de réaliser les travaux de réfection de voiries. L’équipe municipale va travailler
sur le marquage des places de parking avec la création de parkings dans le centre du village. Suite à la
construction de nouveaux bâtiments d’habitation, un poteau d’incendie a été renouvelé. Une campagne de
changement de panneaux signalétiques a été entrepris dans nos rues et nos passages à niveau. Cette
campagne de mise à jour des panneaux sera poursuivie sur 2024.

i n c i v i l i t é s
Nous vous rappelons que les îlots propreté ne
doivent contenir que les ordures ménagères. Si
vous avez des déchets de gros volumes ou
inadaptés aux îlots, ces derniers doivent être
déposés à la déchetterie d'Andancette. Les
parties d'espaces communales sont accessibles à
tous et pour tous mais personne n'a le droit d'y
entreposer des objets qui peuvent notamment,
gêner les autres occupants, impacter la sécurité
de tous et de nuire à  l'environnement de notre
commune de Champagne. Que cela soit dans un
espace arboré de jardin public, dans un massif
floral, dans une entrée de bâtiment, dans une rue
communale et même sur les berges du Rhône,
merci de veiller à préserver notre cadre et qualité
de vie de notre village de Champagne.

f i b r e  o p t i q u e
En cette année 2023, nous avons pu voir le projet
fibre arriver définitivement à son terme.
Effectivement, la commune est déployée à hauteur de
100% du réseau. La réunion publique prévue a été une
réussite avec près d’une centaine d’administrés venus
de Champagne et des communes voisines.
L’ensemble des administrés ont pu poser leurs
dernières questions. Ils ont pu rencontrer 3
opérateurs afin d’obtenir et en savoir plus sur leur
éligibilité.  Dorénavant, toutes les personnes
souhaitant souscrire à un abonnement fibre peuvent
s’adresser directement vers leur opérateur. Seuls les
opérateurs sont tributaires de l’éligibilité de certaines
parties de la commune. L’éligibilité se commercialise
par fraction selon les opérateurs. Côté équipe
municipale, le travail est terminé avec succès car
100% de la commune est déployée dans le temps
prévu. Merci de vous diriger directement vers vos
opérateurs pour toutes questions techniques
d’installation. Merci à l’ensemble des administrés de
Champagne pour votre compréhension lors des
travaux de déploiement. L’équipe municipale vous
souhaite une bonne utilisation dans ces nouvelles
conditions du réseau et surfez bien !
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b â t i m e n t s  c o m m u n a u x
Depuis début mai, l’équipe de la bibliothèque de Champagne a le plaisir de vous accueillir dans un
nouveau bâtiment au Square de la Fontaine. Notre nouvelle bibliothèque a ouvert ses portes dans un
espace spacieux, moderne et coloré. Vous pouvez y retrouver une équipe dynamique, motivé et
heureuse de vous accueillir. Vous y retrouverez également de nouveaux services comme le point
d’accueil numérique géré par l’AFR. Vous y retrouverez prochainement la connexion internet “cigale”,
réseau gratuit de connexion à internet. Actuellement ce réseau est disponible à proximité de la
mairie. L’équipe municipale souhaite aux champenois et champenoises de profiter au mieux de ce
nouvel espace communal.

Champagne a désormais une salle de motricité. Ce nouvel outil est un vrai atout pour la commune
afin que nos écoliers puissent se dégourdir et s’éveiller dans des conditions confortables. Nos
associations peuvent bénéficier de cette salle pour réaliser leurs activités dans un cadre lumineux
et spacieux. Cet outil permettra également à Champagne de proposer de nouvelles activités via  
l’AFR. Vous pouvez y retrouver des cours d’escalade, de karaté et peut-être bien plus
prochainement. Cette salle est accessible uniquement en chaussettes, chaussons ou chaussures
d’intérieures dû à un sol matelassé. Vous y retrouvez un mur d’escalade unique sur le territoire de
proximité. L’équipe municipale est fier de cet atout et espère que l’ensemble de champenois et
autres utilisateurs des communes voisines s’épanouissent dans ce bâtiment.

s a l l e  d e  m o t r i c i t é
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b i b l i o t h è q u e
Cette année 2023 a été riche en changements pour la bibliothèque de Champagne.
De fin Janvier à fin Mars il nous a fallu fermer l’ancienne bibliothèque pour nous lancer dans un
inventaire des 3000 livres que contient notre fond.
Puis le déménagement et l’emménagement dans les nouveaux locaux nous ont bien occupés. Il a fallu
installer le système informatique et surtout la fibre ce qui a été complexe. Des meubles neufs et très
pratiques ont été livrés.
Après le passage des différents organismes de sécurité nous avons pu, enfin, ouvrir au public le
mercredi 17 Mai.
Depuis, c’est avec beaucoup d’enthousiasme et un grand plaisir que l’équipe de bénévoles, étoffée de
3 nouveaux membres (Eliane, Karen et Lydie) reçoit les petits et les grands, le mercredi de 16h30 à
18h30 et le samedi de 10h à 12h. Les Champenois ont été nombreux à venir voir et s’inscrire à la
bibliothèque. Depuis la rentrée une nouvelle équipe enseignante a relancé les visites des enfants de
l’école le mardi tous les 15 jours. Blandine et Bernadette ont fort à faire pour accueillir les 85 enfants,
organiser le prêt d’un livre par enfant et répondre aux demandes des enseignants.
La proximité de la bibliothèque permet à Marie-France, Christiane, jacqueline de gérer l’accueil des
enfants de la crèche une fois par mois.
Comme envisagé, la bibliothèque est devenue un lieu d’échange et de rencontre.
Une offre de service supplémentaire a été mise en place grâce aux AFR qui utilise les locaux de la
bibliothèque pour organiser la venue, le 2ème mercredi de chaque mois, Alban Charrier conseiller
numérique France service. Nous ne pouvons que vous conseiller de venir le voir pour lui exposer les
problèmes que vous rencontrez sur vos portables, ordinateurs, tablettes. C’est vraiment un puit de
connaissances sur tout ce qui est numérique, il a une grande capacité pédagogique pour les
explications.
Pour finir, l’inauguration officielle du 22 Septembre a réuni de nombreux Champenois et les officiels
ont pu admirer le travail accompli . L’occasion pour nous de remercier la commune de nous avoir
entièrement impliquées dans le projet de construction et d’aménagement. Nous profitons de ce
bulletin pour remercier à nouveau Aguettant qui nous a offert du mobilier de bureau leur permettant
ainsi une 2ème vie et KMB de nous avoir offert une console neuve qui donne un effet cosy à notre
espace.
Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaite une belle et heureuse année 2024.
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L ' É Q U I P E
E N S E I G N A N T E  

A U D E  G I M E L - C O U R T O I S ,
E N S E I G N A N T E  E N  C E 1  -  C E 2
E T  D I R E C T R I C E  D E  L ’ É C O L E

P I E R R I C K  L H U I L L I E R ,
E N S E I G N A N T  E N  P S - M S  E T

S Y L V I E  M O U L I N ,  A T S E M

L A F O R E S T  M A G A L I E ,
E N S E I G N A N T E  E N  G S  -  C P

E T  S O P H I E  R E B O R E D O ,
A T S E M

M O R G A N E  J O U V E ,
E N S E I G N A N T E  E N  C M 1  -  C M 2

F A N N Y  M O N T E L ,
E N S E I G N A N T E  E N  C E 1 - C E 2

E T  C M 1  -  C M 2
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é c o l e  l a  c l e f  d e s  c h a m p s
Depuis la rentrée de septembre 2023, l’école de Champagne bénéficie d’une ouverture de classe. 
Les 82 élèves de l’école répartis en 4 classes de la Petite Section au CM2 sont encadrés par une équipe
éducative composée de 5 enseignants, 2 ATSEM et 4 AESH. 
Cette année, l’équipe est en partie renouvelée avec l’arrivée d’une nouvelle directrice Aude GIMEL-COURTOIS
qui succède à M. Loïck Bechon, de deux nouveaux enseignants, Fanny MONTEL et Pierrick LHUILLIER, d’une
nouvelle ATSEM, Sophie REBOREDO pour la classe des GS-CP et de deux nouvelles AESH, Valérie CHASSARD
et Virginie TESTARD qui accompagnent les élèves en situation de handicap en complément de Delphine
BONGRAIN et Charlotte FLEURY. 
Sur les temps périscolaires, les enfants sont encadrés par Mme Agnès BERRUYER, M. Christophe DESFOND,
Mme Sylvie MOULIN et Mme Sophie REBOREDO. 
A midi, les élèves mangent à l’épicerie- restaurant « Le Champenois ». 

De gauche à droite : Sylvie MOULIN, Pierrick LHUILLIER, Aude GIMEL-COURTOIS, Morgane JOUVE, Charlotte
FLEURY, Magalie LAFOREST, Delphine BONGRAIN, Fanny MONTEL et Sophie REBOREDO

Les projets d’école
14 et 15 septembre : Premières séances d’initiation au
karaté, proposées bénévolement par le professeur de
karaté, Denis Rebatel, dans le cadre de 3 séances de
découverte

15 septembre : Intervention de l’ambassadrice de tri,
Alicia BERRY du SIRCTOM sur la problématique du déchet
sauvage dans la classe des CE1-CE2

22 septembre : Opération « Nettoyons la nature » : les
PS-MS ont ramassé les déchets dans la cour de l’école, les
GS-CP sont sortis nettoyer les abords de l’école. Les
élèves de CE-CM sont allés ramasser les déchets sur la
voie verte. 
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22 septembre : Participation des élèves à l’inauguration de la bibliothèque et de la nouvelle salle de
motricité. Les élèves de CE-CM ont écrit et lu un texte de remerciement lors de l’inauguration. 

25 septembre : Première séance de lecture partagée. Tous les lundis, un groupe d’élèves de CE lit un
album préparé en classe, aux élèves de PS-MS et aux élèves de GS-CP. 

3 octobre : Première séance à la bibliothèque du village pour toutes les classes de l’école. Les élèves
viennent à la bibliothèque avec leur enseignant.e le mardi tous les quinze jours. 

5 octobre : Participation à la journée bleue organisée par le CCAS : atelier pâtisserie le matin pour les
maternelles, spectacle « Le savant fait son show » et film d’animation du patrimoine pour les
élémentaires. Et pour terminer la journée, les élèves ont partagé un goûter tous ensemble avec les
aîné.e.s.

11 novembre : Lecture d’un poème par les élèves de CE2-
CM1-CM2 au monument aux morts en mémoire des Poilus,
lors de la commémoration de la Première Guerre
Mondiale. 

8 décembre : Dans le cadre de l’éducation à la sécurité et
en complément de l’exercice "évacuation incendie" réalisé
à l’école, le papa de Victoria, M. Simon BADEL a présenté
aux  élèves de CE1-CE2-CM1 et CM2 comment se protéger
des incendies et a expliqué les différents types
d’extincteurs utilisés. 

12 décembre : Les élèves de GS-CP ont pu apprendre à se
déplacer en vélo avec aisance et en sécurité dans le cadre
de l’opération « Piste d’éducation routière » proposée par
l’Association « Education Routière du Haut Vivarais » au
gymnase d’Andance. 

19 décembre : Collecte et distribution de boîtes de Noël
solidaires pour les aîné.e.s du village.

22 décembre : Les élèves de la PS au CM2 ont offert un
spectacle de chants de Noël aux familles et partenaires
de l’école lors de la soirée festive organisée par le sou des
écoles. Ce spectacle a été réalisé dans le cadre d’un
projet musique de trois séances avec Corinne
CHAMBLAS, musicienne intervenante de la maison de la
musique à Annonay.

Place maintenant à 2024, où des projets
littéraires, artistiques, sportifs et en lien
avec l’environnement attendent les élèves
de la Petite Section au CM2 : participation
aux Olympiades de la lecture, installation
artistique éphémère « La Grande Lessive »,
cycle de danse contemporaine avec la
danseuse professionnelle Prisca WARD,
cycle de randonnées et projet de jardins
dans la cour de l’école. Toute l’équipe vous souhaite une très belle année !
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c h a m p a g n e ,  j a d i s . . .
Année 1977-1978

De gauche à droite - De haut en bas
Mme BOUTELOUP (institutrice) - Mme ESCOFFIER (aide maternelle)
2ème rang : Coindet Dominique -  Manoha Cyrille - Béolet Frédérique - Bouteloup Cédric - Fourneron Isabelle - Bernard X
- Gouy Fabienne - Jeanin Isabelle
1er rang : Vercasson Mickaël - Celma Karine - Sonier Sandrine - Arnaud Franck - Bernard X - Deflaux Hubert - Chomel
David

De gauche à droite - De haut en bas
M. X  (instituteur) 
3ème rang : Bonnet Nicolas - Chalamet Martine - Broutier Gérard - Saby David - Bernard X - Bernard X - Arnaud Fabienne
- Coindet Guy
2ème rang : Roux Sophie - Giraud Patricia -  Giraud Patrice - Roux Bernard- Duclaux Eric - Jerphanion Lionel - Malatrait
Alex - Manoha Fabrice - Colombo Yves
1er rang : Bouteloup Sylvie -  Fourneron Valérie - Chomel Valérie - Chomel Fabienne - ? - Rochalon Sophie - Roux Béatrice

Année 1977-1978
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C’est le bon moment pour engager des travaux de
rénovation énergétique 
Propriétaire, un projet de rénovation énergétique ?
La communauté de communes Porte de
DrômArdèche vous accompagne dans votre projet
de rénovation énergétique. En complément des
dispositifs nationaux, un accompagnement
technique gratuit est proposé afin de cibler les
travaux prioritaires et une aide financière de 2 000 à
7 000 euros peut être attribuée.
 S’ajoute à ce soutien financier, une aide spécifique
de 1 000 à 4 000 euros pour le remplacement d’un
ancien chauffage par un système plus performant et
moins polluant. 
Pour plus d'informations sur ces dispositifs, vous
pouvez contacter "Objectif habitat" au 04 75 23 54 46
ou habitat@portededromardeche.fr.

Actions, projets et événements
portés par Porte de DrômArdèche

Rénovation énergétique

Des aides pour protéger les logements des
inondations
Les violentes intempéries du 18 septembre dernier,
qui ont touché l’ensemble du territoire, ont entrainé
de forts ruissellements et inondations par les eaux
pluviales ou les cours d’eau selon les secteurs. La
communauté de communes met en œuvre un
programme d’actions de prévention des inondations
(PAPI). D’importants travaux de protection ont déjà
été réalisés et d’autres sont en cours d’instruction,
malgré des procédures longues et complexes.
 La communauté de communes propose également
aux personnes concernées, la réalisation d’un
diagnostic gratuit et une aide financière pour l’achat
de matériel de protection ou des aménagements de
leurs logements, commerces ou entreprises.
 La démarche pour bénéficier de ces aides est
simple et gratuite, il suffit de prendre rendez-vous
avec la communauté de communes. Un expert se
déplace sur les lieux pour identifier les points
sensibles et recommander des équipements de
protection : batardeaux, clapets anti-retour…  
 Pour plus d’informations sur ces aides, contactez la
communauté de communes au 04 75 23 45 65 ou sur
rivieres@portededromardeche.fr

Prévention face au risque inondation

Festival de pratiques amateures

Le festival d’artistes amateurs « Amascène »,
organisé par Porte de DrômArdèche, cherche des
talents pour l’édition 2024.

En 2024, c’est la commune d’Albon qui accueillera
cet évènement culturel, les 24 et 25 mai.

Danse, chant, théâtre, photo, art… Amascène met
à l’honneur toutes les disciplines artistiques et
culturelles. Il s’adresse à toutes les compagnies et
artistes amateurs constitués ou adhérents à une
association dont le siège est dans l’une des 34
communes de la communauté de communes.

Distribution kits économiseurs d’eau

La communauté de communes Porte de
DrômArdèche propose des kits gratuits
d’économiseurs d’eau à ses habitants. Cette action
est une des mesures prises par la collectivité pour
préserver la ressource en eau du territoire et
s’inscrit plus largement dans son « Plan Climat ». 
 Les habitants sont invités à s’inscrire via un
formulaire en ligne pour recevoir le kit dans leurs
boîtes aux lettres. Ils réceptionneront, quelques
semaines plus tard, un régulateur de débit pour
douche et deux mousseurs pour robinet. Une fois
installés, ils peuvent permettre au foyer
d’économiser jusqu’à 25 % de la consommation en
eau, et donc, de réduire les factures d’eau et
d’électricité.
Pour demander votre kit ou pour plus
d’informations, rendez-vous sur
www.portededromardeche.fr.

mailto:habitat@portededromardeche.fr
mailto:rivieres@portededromardeche.fr
http://www.portededromardeche.fr/
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La prévention des déchets au cœur des projets du SIRCTOM
Le SIRCTOM, syndicat de collecte des déchets, mène depuis bientôt trois ans une politique de réduction des
déchets. Au-delà de la collecte, la sensibilisation à la diminution des déchets créés sur son territoire est au
cœur des actions lancées par le syndicat. 

Tri des biodéchets à la source (compostage partagé)
L'accompagnement du SIRCTOM dans le passage au compostage partagé se poursuit dans le cadre de la loi
AGEC. Cette loi impose de trier ses biodéchets à la source. Le projet est mené par le syndicat avec le soutien
de l'association Compost et Territoire. Au total, 6 sites sont actuellement en fonctionnement sur le territoire
du SIRCTOM. De plus, c’est une quinzaine de sites de compostage qui sont en cours de réflexion et/ou
d’installation. Environ 480 habitants bénéficient du compostage partagé grâce au SIRCTOM et près de 1800
habitants supplémentaires pourront en bénéficier dans les semaines et mois à venir, grâce à l’engagement
des communes. La commune de Champagne est en cours de réflexion.
Depuis le 26 avril 2023, le SIRCTOM a choisi de rendre gratuites les placettes de compostage partagé pour les
communes et les copropriétés. 

Compostez aussi dans votre jardin (compostage individuel)
Depuis le 6 décembre dernier, le SIRCTOM lance des opérations de distribution de composteurs individuels à
destination des habitants du territoire. Ce sont 550 composteurs individuels en plastique recyclé qui ont été
distribués gracieusement en décembre, et environ 470 composteurs en avril, dans le cadre de l'opération
Tous au Compost. Une session de formation au compostage a également été offerte aux habitants du
territoire. Pour continuer sur cette lancée, le SIRCTOM propose des distributions de composteurs au plus
proche des habitants, directement sur leur commune. Pour en savoir plus, rapprochez-vous de votre mairie !
Une première session de formation et de distribution de composteur a eu lieu le 19/01/2024 en mairie de
Champagne sur inscription.

16

sirctom
Une année de réduction pour le SIRCTOM

Comment installer son composteur individuel ?
Le composteur doit être placé :

A même le sol pour faciliter la colonisation
par les vers de terre et les insectes
Ni trop près ni trop loin de votre maison pour
combiner facilité d’accès et agrément
A mi-ombre et à l’abri du vent pour éviter le
dessèchement du compost
Sur un endroit plat, bien drainé pour éviter
l’accumulation d’eau

Avant l’apport des premiers déchets, il est
conseillé de déposer quelques branches dans le
fond du composteur afin de permettre une
aération naturelle à base du tas.
Votre composteur est conçu pour accueillir les
déchets organiques ménagers. Il n’est pas
adapté pour les grandes quantités de déchets de
jardin : pensez à les apporter à la déchetterie.
L’apport des produits se fait par le haut du silo,
en soulevant le couvercle. En période de non
changement, le couvercle du composteur peut
être maintenu fermé, sauf si le compost est sec
et que les pluies peuvent l’humidifier.
Le compost s’extrait par l’ouverture d’un panneau
situé en bas du composteur.
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Une seconde vie plutôt que la déchetterie
Le SIRCTOM travaille cette année encore avec la Teppe et la Ressourcerie Tremplin Horizon, pour donner
une seconde vie aux objets que vous ne voulez plus. A l’entrée de la déchetterie de Mercurol-Veaunes le jeudi
après-midi, et à l’entrée de celle d’Andancette le vendredi dès 14h, ces deux partenaires récupèrent tout ce
qui peut l’être pour leur offrir une nouvelle jeunesse ! Respectivement à destination d’une matériauthèque et
d’un magasin, ces lieux sont ouverts à tous. Soutenir des projets d’insertion et des projets thérapeutiques
tout en s’engageant dans la réduction des déchets, c’est possible avec le SIRCTOM !

Le SIRCTOM collecte le verre
Depuis le mois d’avri 2023, le SIRCTOM collecte le verre lui-même, en régie. Cette décision est motivée par la
volonté d’une meilleure maitrise des couts, mais aussi le souhait d’un meilleur service rendu. Ainsi, des
travaux ont été menés ces derniers mois concernant l'agrandissement de la superficie de stockage.

17

Broyez vos déchets verts gratuitement
En 2022, le SIRCTOM comptabilisait pas
moins de 41 prêts de broyeur à végétaux
thermique sur son territoire. Depuis ce
début d’année, 36 prêts ont déjà été
comptabilisés. Pour rappel, le SIRCTOM
prête pour 48h et aide à l'acquisition de
broyeurs à végétaux pour les particuliers
du territoire (aide financière de 25% à
40%, sous conditions. Vous aussi,
transformez vos déchets verts en
ressource pour le jardin, et évitez les
allers-retours en jardinerie et en
déchetterie !

Les couches lavables pour les parents et les
assistantes maternelles
Depuis le mois de février 2023, date de lancement de
notre opération de prêt de kits de couches lavables, 12
foyers ont déjà bénéficié de l'accompagnement du
SIRCTOM. Parmi ces familles, plusieurs ont déjà passé
le cap de l'achat de leur propre kit de couches. Les
couches lavables permettent d’éviter une tonne de
déchets par enfant, et des économies allant jusqu’à
1100 euros comparés aux couches jetables.
Le succès de cette opération a amené le conseil
syndicat a délibéré le 26 avril en faveur d'une
extension de ce dispositif. L'aide à l'achat est
désormais ouverte aux assistantes maternelles. Pour
rappel, l'aide à l'acquisition du SIRCTOM s'élève à 40%
de l'investissement, plafonné à 700 euros. 
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Syndicat des Eaux Annonay Serrières

Le Syndicat des eaux Annonay-Serrières assure la production, le transport, le stockage et la distribution de
l’eau destinée à la consommation humaine. Près de 27 000 habitants sont ainsi desservis en eau potable.

Prélevée à environ 120m d’altitude dans la nappe phréatique d’accompagnement du Rhône, l’eau est
acheminée sur 24 communes du Nord du département de l’Ardèche, via un réseau de plus de 530 km.
Des interconnexions permettent également la fourniture d’eau en secours à différentes collectivités
extérieures, telles que le Syndicat des eaux Cance-Doux ou Annonay. 

Le Syndicat des eaux Annonay-Serrières a délégué l’exploitation quotidienne des réseaux, leur
maintenance et leur entretien, la réparation des fuites, la réalisation des branchements neufs ainsi que la
facturation des abonnés du service à une entreprise privée : la SAUR. 

Bien que disponible au quotidien au robinet, l’eau est une ressource précieuse qu’il convient de protéger et
d’économiser. Mousseurs au robinets, toilettes à double chasse d’eau, cuves de récupération des eaux
pluviales…sont quelques exemples des nombreuses solutions permettant de réduire nos consommations,
et nos factures d’eau.

SAUR Contact
service clientèle :

04 69 66 35 00 

Contact service
dépannage SAUR

24h/24 : 
04 69 66 35 08
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Syndicat mixte des rives du Rhône

De quoi le ZAN est-il le nom ?
Chaque année, 24 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été urbanisés en moyenne en France
lors de la dernière décennie, soit près de 5 terrains de football par heure. 63 % de ces surfaces ont été
consommés à destination de l’habitat, 23 % pour des activités économiques, 7 % pour des infrastructures
routières, 1 % pour des infrastructures ferroviaires et le reste à destination mixte. Tous les territoires sont
concernés, majoritairement ceux sans tension immobilière (60 %).

Ainsi à l’échelle des Rives du Rhône, ce sont près de 168Ha qui sont consommés chaque année, dont 42Ha/an
pour la Communauté de Communes Porte de DrômArdèche et 0,4Ha pour la commune de Champage. Les
opérations de moins de 8 logements par hectare sont responsables de 51 % de la consommation d’espaces,
pour une production de logements limitée (19 % du total).

Les conséquences sont écologiques (érosion de la biodiversité, aggravation du risque d’inondation par
ruissellement, limitation du stockage carbone), mais aussi socioéconomiques (coûts des équipements publics,
augmentation des temps de déplacement et de la facture énergétique des ménages, dévitalisation des
territoires en déprise, diminution du potentiel de production agricole etc.).

Information ZAN

La trajectoire Zéro Artificialisation Nette des sols (ZAN) résulte d'une recommandation de la convention
citoyenne pour le climat et d'un débat parlementaire, avec le vote de la loi Climat et résilience le 22 août 20211,
puis, à la quasi-unanimité, de la loi du 20 juillet 2023. La France s’est fixée, dans le cadre de la loi Climat et
résilience, l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif
intermédiaire de réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les
dix prochaines années, d’ici à 2031.

Cette trajectoire progressive est actuellement en train d’être décliner dans les documents de planification et
d’urbanisme : les schémas régionaux (SRADDET) doivent intégrer et territorialiser cet objectif avant fin 2024,
et les SCoT et PLU d’ici la fin de la décennie. 
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Quels sont les impacts pour les habitants et les propriétaires ?
De nouveaux modèles d’aménagement durable sont à réinventer, en conjuguant sobriété et qualité urbaine. La
priorité est de transformer la ville existante, en revitalisant les cœurs des petites et moyennes centralités, en
recyclant les friches, en mobilisant les logements vacants, et en révélant le potentiel des sites déqualifiées. La
densité peut être optimisée pour faciliter l’accessibilité aux services et activités, tout en améliorant le cadre
de vie de nos concitoyens, notamment en renforçant la présence de la nature en ville.

Pour évaluer l’atteinte des objectifs fixés en matière de sobriété foncière, le suivi de l’application de la réforme
« zéro artificialisation nette » et de ses effets a été renforcé. Au niveau local, la loi généralise les
observatoires de l’habitat et du foncier (adossés aux programmes locaux de l’habitat et mis en place au niveau
de la CCPDA). Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône qui porte le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des
Rives du Rhône réalise ce suivi pour le compte de la commune de Champagne et la CCPDA. 

L’accompagnement par le SCOT des Rives du Rhône
Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) a pour vocation la mise en œuvre Schéma de Cohérence
Territorial (SCoT) et sa traduction dans un projet de territoire qui compte 280 000 habitants sur un ensemble
de 152 communes, à cheval sur 5 départements (Ardèche, Drôme, Isère, Loire et Rhône). Le SMRR
accompagne les EPCI et les communes dans la mise en œuvre de leurs politiques publiques en lien avec le
projet de territoire à grande échelle (aménagement/urbanisme, habitat/logement, sobriété foncière et
énergétique, mobilités/déplacements, économie/commerce, environnement/biodiversité. Le projet de
territoire des Rives du Rhône est labelisé Territoire Engagé pour la Nature.
Pour faciliter et accompagner la mise en place de la trajectoire ZAN, le Syndicat Mixte des Rives du Rhône
réalise de nombreuses études au service des communes et de la CCPDA. Ainsi, une étude visant à remettre sur
le marché les principales friches économiques du territoire a été réalisée. Elle s’inscrit dans un programme de
travail plus large qui comprend des études sur les marchés immobiliers, la santé, les mobilités…
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Syndicat des 3 rivières

Le Syndicat des Trois Rivières est une collectivité territoriale qui agit et collabore avec l’ensemble des acteurs
de l’eau sur son territoire. Celui-ci correspond à un bassin versant. Il s’étend des sommets des monts du Pilat à
la vallée du Rhône en passant par les plateaux annonéens et pélussinois.

Le Syndicat des Trois Rivières, acteur du territoire

Les principales missions du Syndicat des Trois Rivières :

-Protéger, restaurer, entretenir, aménager les écosystèmes aquatiques et humides.
-Étudier et réaliser des opérations visant à réduire la vulnérabilité face aux risques d’inondation.
-Suivre l’évolution du niveau des cours d’eau tout au long de l’année.
-Sensibiliser tous les acteurs liés de près ou de loin à l’eau et aux milieux aquatiques.

Entretien de la végétation des ruisseaux du Baral et du Pégoul

Le Syndicat des Trois Rivières intervient plusieurs fois par an sur les ruisseaux du Baral et du Pégoul, sur la
commune de Champagne. Il s’agit d’opérations de fauche et de débroussaillage dont le but est d’éviter la
fermeture du lit de la rivière, facilitant ainsi les écoulements en cas de fortes précipitations. Même si le Baral
et le Pégoul présentent des écoulements de plus en plus rares, ils demeurent néanmoins des cours d’eau qui,
dès l’arrivée des précipitations, retrouvent un flux d’eau plus ou moins important.

Pour rappel :
« Les propriétaires des parcelles riveraines de cours d’eau ont l’obligation d’entretien de la végétation des
berges et du fond du lit » (Article L215-2 et L215-14 du Code de l’environnement).
« La collectivité peut réaliser les travaux, là où les enjeux le nécessitent, dans le cadre d’une déclaration
d’intérêt général validée par arrêté préfectoral (Article L211-7 du Code de l’Environnement). »

Son territoire

· 2 départements : L’Ardèche et la
Loire

· 5 Établissements Publics de
Coopération Intercommunale
représentant 59 communes

· 645 km² de superficie
· Environ 77 000 habitants

· Environ 360 km de cours d’eau
principaux

Bassin versant

Espace terrestre à l’intérieur
duquel tous les

écoulements se dirigent vers le
même exutoire (Le Rhône).

La ligne de délimitation du bassin
avec ses voisins est

appelée ligne de partage des eaux
(Les monts du Pilat).

Communauté
de Communes

Porte de DrômArdèche

Communauté de Communes
du Pilat Rhodanien

Communauté de
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des Monts du Pilat

Annonay
Rhône
Agglo
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La distribution des brioches par les membres du CCAS a
démarré dès le vendredi après-midi par les entreprises
se situant sur la commune de Champagne
Le samedi 14 octobre des 9h, les bénévoles des
associations du village se sont retrouvés pour prêter
main forte à l’équipe du CCAS pour la vente des brioches
en faveur de l’ADAPEI de l’Ardèche 
La somme de 1100 € a été récoltée.
Merci à tous les bénévoles. Merci à vous, pour votre
accueil et votre générosité.

Samedi 2 septembre 2023, le repas offert
par le CCAS a réuni 40 personnes avec nos
doyens Monsieur Flandre André 97 ans et
Madame Marie-Claude Salique 92 ans. Le
traiteur « Jojoloc » a préparé le repas de
cette année. L’animation était entre les
mains de Thierry Blanc. Un rendez-vous
plein de bonne humeur, de convivialité et
d’amitié. Rendez-vous le 8 Juin 2024.

23

centre communal d’action sociale

Repas des ainés

Jeudi 5 octobre 2023 c’était la journée bleue. Le
matin, les élèves de PS-MS-GS ont participé à un
atelier pâtisserie avec l’aide des parents, papis et
mamies. 
A 12h, repas préparé par le restaurant « Le
Champenois » et partagé avec les papis et mamies,
le club « Union et amitié », parents et bénévoles du
CCAS.

Journée bleue

L’après-midi, les enfants de l’école, partagés en 2 groupes, ont eu la chance d’accueillir un « savant
fou » pour un atelier ludique et une projection de dessins animés en noir et blanc.
La journée s’est terminée par un goûter collectif. En effet, les gâteaux confectionnés le matin, ont pu
régaler les papilles de tous. 

Opérations brioches ADAPEI

Les colis sont distribués avant Noël, l’équipe du CCAS
visite nos anciens pour leur offrir quelques douceurs et
leur souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année. 
Cette année, se sont 36 colis préparés par Gamm Vert de
Saint-Vallier qui ont été distribués.

Colis de noël
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une rive, un rêve

Contacts 

Jean Duc, président de
l’Association Une Rive, Un

Rêve 

associationuneriveunreve
@gmail.com 

06.03.64.66.42 

Mickaël Berne, trésorier

 Myriam Roux, secrétaire
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Cette année 2023 a été riche en évènements pour l'association Une Rive, Un Rêve.
Nous avons commencé l'année en invitant les chanteurs de l'association Entre ciel et terre, venus de
l'ouest Lyonnais, pour un concert de gospel. Une centaine de personnes ont pu profiter du spectacle.
Nous avons également organisé notre traditionnel moules-frites au mois de mars qui a été un succès
puisque nous avons battu notre record de repas servis.
Puis au mois de juin, nous avons inauguré notre premier tournoi de pétanque : vingt équipes se sont
affrontées sous un grand soleil.
L'association a également fêté ses 10 ans en 2022 et nous avons donc, cette année, organisé une
journée d'anniversaire avec tous les membres (anciens et actuels) et leur famille.

L'ensemble des recettes récoltées lors des diverses manifestations nous ont permis de financer
l'avancement des travaux à Basotu, en Tanzanie, où l'association a initié, il y a dix ans, la construction
d'un collège destiné à accueillir 400 élèves.
Le complexe scolaire compte à ce jour 7 salles de classe, des bureaux et un dortoir pour filles en
construction.
Concernant l'avancée du projet, deux bénévoles puis un groupe de six scouts sont partis cet été pour
continuer les travaux en réalisant la peinture du dortoir des filles.
Le prochain départ pour la Tanzanie est prévu pour août 2024.
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La rentrée 2023-2024 a repris sur les chapeaux de roue avec son assemblée générale le 14
septembre notamment pour un bilan de l’année écoulée et l’évocation des projets pour l’année à
venir.
Les postes au Bureau ont ainsi été doublés : Pauline PLOMB (trésorière), Natacha TOUZALIN (vice-
trésorière), Nicolas ROUX (secrétaire), Charlène MONIER-MAGNARD (vice-secrétaire), Valérianne
BONNET (Présidente) et Benjamin PAYET (vice-président).
Une 1ère année pour la nouvelle équipe riche en manifestations :

Soirée Halloween,
Vente de tote-bag personnalisés par les enfants (livraison pour Noël),
Soirée de Noël,
Confection de crêpes pour le carnaval,
Matinée caillettes,
Participation au spectacle de l’APSOAR,
Kermesse de fin d’année.

Cela a notamment permis le financement d’un certain nombre d’évènements sur l’année et de sorties
: sorties à Lyon (chez Guignol et au Parc de la Tête d’Or, initiation « grimpe dans les arbres », balade
contée, intervention du Pr ATOMIX – Savant fou pour des expériences scientifiques, etc ….)
Et comme chaque année, le Sou a participé à l’achat de matériel pédagogique et sportif, fournitures
de classe (livres, jeux…), jeux de cours (trottinettes…) et au traditionnel achat du cadeau pour les CM2
entrant au collège, cette année, une calculatrice.
Une année test qualifiée par tous de réussie, avec des manifestations de qualité. Nous avons pu
constater avec plaisir un regain de dynamisme des familles.
Cette année de consolidation va nous permettre de nous améliorer en tenant compte de ce que nous
avons pu relever en 2022-2023. Nous avons amélioré la communication en créant notamment un
groupe WhatsApp (et des sous-groupes par manifestation) et une page Facebook. Notre souhait
étant que tout le monde puisse participer.
En outre pour cette année nous avons l’ambition de mener plusieurs gros chantiers et notamment
réécrire les statuts de l’association qui datent de 1949 (!!) et dont, à titre anecdotique « les dames
étaient admises à en faire partie ! » et créer un site internet.

Facebook : sou des ecoles de Champagne

Mail : soudesecolesdechampagne@outlook.fr
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Les évènements de 2023  : une matinée caillettes qui a eu lieu le dimanche 3 décembre à la salle
des fêtes de Champagne, le spectacle de Noël qui s’est déroulé à la salle des fêtes le vendredi 22
décembre avec la présence du Père-Noël qui a remis des cadeaux individuels aux enfants, offerts
par le Sou et s’est terminé autour d’un repas.
Pour 2024, nous travaillons sur plusieurs projets de manifestation comme une bourse aux
vêtements-jouets-article de puériculture le dimanche 17 mars. L’année se terminera évidemment
par la kermesse, qui a connu un incroyable succès l’année dernière.
La nouvelle équipe renforcée travaille activement sur des manifestations à proposer toujours dans
l’objectif de financer des sorties pour les enfants, du matériel et tout ce qui pourrait être nécessaire
à leur épanouissement, étant précisé que désormais ce sont 83 élèves qui sont inscrits à l’école.
Vous pouvez nous contacter sur la boite dédiée : soudesecolesdechampagne@outlook.fr ou nous
suivre sur notre page Facebook et bientôt sur notre page internet… Nous remercions vivement les
élus de Champagne et l’équipe enseignante pour leur précieuse collaboration dans le cadre de nos
manifestations. Nous comptons vivement sur l’enthousiasme des parents pour permettre au Sou
des écoles d’évoluer encore dans l’intérêt de nos enfants.
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L’AIPL est une association  intercommunale Peyraud et Champagne.
Créée en 2016 sous la présidence de notre regretté José Miranda. Cette association a pour but la
pratique de la pétanque, de loisir et des jeux de cartes par mauvais temps . Une cinquantaine
d’adhérents y partagent leurs loisirs 
A Champagne, le Mercredi au bord du Rhône, au terrain de boules, vers la pile à partir de 13H45
Le Mardi et le samedi terrain de boules à Peyraud à partir de 13H45. La carte de membre est de 10 €
une participation de 1€50 par après-midi pour le café, boisson et gâteaux.
L’association invite toutes personnes passionnées de pétanque à venir passer un après- midi parmi
nous. 

Plusieurs manifestations sont reconduites annuellement : 
Concours interne le 8 Juin à Peyraud avec repas
Pique- nique  le 6 Juillet Peyraud bord du Rhône
Challenge José Miranda le 14 Septembre 
Buche de Noël 14 Décembre

Le président : Besseas Roland
 06 07 23 52 96

Le vice-président : Dorel Michel 
06 85 55 17 96

Le trésorier : Duculty Bruno  
06 30 99 15 85 

club amitié et loisirs

Notre club des aînés a repris ses activités début
octobre. C’est une rentrée timide. Deux personnes
sont parties en maison de retraite, d’autres sont
malades ou hospitalisées. Nous avions lancé une
invitation pour une activité “tricot”. Nous avons eu
trois personnes. Cette activité s’adresse à tous les
âges. Venez nous rejoindre le jeudi de 14h30 à 18h à la
salle le “Clos des vignes”. nous vous apprendrons ou
réapprnedrons à tricoter.

Membres du bureau actuel :

Présidente : Agnès Ménétrieux
04 75 34 24 89

Secrétaire : Paulette Béolet 
04 75 34 23 67

Trésorière : Gisèle Delaplacette 
04 75 34 25 51

Mail : agnes.menetrieux@orange.fr
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andance andancette basket
Le club réunit pour la saison 2023-2024 environ 150 licenciés de 5 à 65 ans. 
Le club compte beaucoup sur ses joueurs et joueuses, les parents de joueurs et ses bénévoles pour
encadrer. 
AAB possède 5 équipes de seniors (dont une équipe seniors filles au niveau régional) et 11 équipes de
jeunes avec une satisfaction, avoir retrouvé une équipe U13 chez les garçons. Cette dernière
symbolise la volonté de récréer une dynamique masculine dans un club avant tout féminin. 
Les entrainements ont lieu au gymnase d’Andance tous les soirs de la semaine ou mercredi après
midi selon les équipes, et les matchs le week-end. 

Liste des entraineurs :                                                                     Composition du bureau :
                    

Calendrier des manifestations 2024 
(sous réserve de modifications) :

Samedi 24 février à 20h : soirée dansante (date
et lieu à confirmer)
Avril ou mai : Présentation des équipes (gymnase
d’Andance)
Samedi 15 juin à 14h : tournoi de pétanque en
doublettes (gymnase d’Andance)
Dimanche 16 juin à 9h : tournoi de basket
(gymnase d’Andance)
Dimanche 3 ou 10 novembre à 14h : Loto ( salle
Grasset à Andance)
Décembre : arbre de Noël (gymnase d’Andance)

Seniors Féminines 1

Pour tout renseignement, s’adresser au
secrétariat à l’adresse suivante

aabsecretariat@gmail.com 
ou au 06 63 55 89 09

U7 : Jeremy David 
U9 : Jeremy David et Eloïse Bazin 
U11G : Cindy Marron, Juliette Bazin et Laura
Sonnier
U11 F : Guillaume Posé et Emma Barthélemy 
U13 F : Hervé et Jean Baptiste Lans 
U13G ( en entente avec Eclassan) : Mathieu
Ragonneau 
U15F : Laurie Marron et Thomas Caty 
U18F : Jean Baptiste Lans 
DM4 : Nathalie Girard 
DM2 : Autogestion
PRE REGION F: Valentin Faverdin 
PRE NAT F : Johan Bayle et Thomas Caty 
EQUIPE LOISIRS : Nathalie Moulin 

Président : Wilfrid Bazin 
Directeur sportif : Hervé Lans
Trésorier : Daniel Vivière 
Secrétaire : Mélanie Bazin

Autres membres du bureau : David Arnaud,
Justine Blachier, Maud Becheras, Vanessa
Bourdon, Rachel Caty, Thomas Caty, Sandrine
Chenevier, Valentin Faverdin, Michel Marron,
Nathalie Moulin, Corine Paixao, Laurent Revol,
Christine Tallaron, Nelly Veyrand. 
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fc châtelet

Le FC Châtelet poursuit sa route, et débute cette nouvelle saison avec un effectif proche de 200
joueurs.
 Comme l’année précédente, le club à réuni tous ses licenciés le dimanche 8 octobre pour les photos
d’équipes et remise officielle des équipements.
 En compagnie des partenaires privés et publics, les dirigeants ont présenté les éducateurs de la
nouvelle saison et les membres du bureau.
 Ce fut aussi l’occasion de remettre à tous les licenciés, éducateurs, parents et membres du bureau
une charte de bonne conduite au sein du FCC. 
Cette charte est là pour rappeler les obligations de chacun.
 D’autre part, afin de réaffirmer les engagements souhaités par les co-présidents sur le RESPECT des
arbitres et des adversaires, trois panneaux complémentaires ont été posés aux abords des deux
terrains de football :

Encadrement :
U6/U7 : Rémi, Seb
U8/U9 : Didou, Cyril
U10/U11 : David, Sébastien
U13 : Chrisyophe, Fabrice et Guillain
U15 : Kyliann et Farid
U18 : Alex, Nicolas et Pierre

Section Gardien de But pour tous : Fred
Vétérans : Séb ; équipe 3 : Ludovic ; équipe 2 : Fred ; 
équipe 1 : Mouloud. 
Éducateurs jeunes en formation : Cyrille, Jules, Ronan,
Antoine, Luka, Ilyes.
Arbitrage officiel jeune : Angelo /  Arbitrage bénévole :
Séverine

Membres du bureau :
Membres du bureau :
Clément Malatrait et Christophe Pauzin– co-présidents 
Max Malatrait président d’honneur
Laurent Graillat et Frédéric Fanget vice-présidents,
Victor Biennier trésorier, Maria Roussellet vice-trésorière
Stéphanie Fanget secrétaire, Myriam Sornay vice-secrétaire
Membres du bureau : Gaëtan Berganzoni, Rémy Cordier, 
Loic Cuer, Rémy Delaplacette, Hugo Fanget, Thierry 
Jeunot, Norbert Perrier, Aurélie Pinat, Ludovic Pinat, 
Cédric Roussellet, Dominique Servy, Jessie Tallaron.
Communication : Célia Blachier et Luana Caire.

Manifestations 2024 :

Matinée saucisses 14 janvier 2024 Salle
des fêtes à Champagne

Concours pétanque 9 mai 2024 au plan
d’eau d’Andancette

Festival de musique le samedi 15 juin
2024 Andancette

Loto dimanche 8 décembre 2024 Salle
des fêtes Andancette

www.facebook.com/FCDuChatelet 
http://fcchatelet.footeo.com/
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comité des fêtes

Une nouvelle année s’achève pour le Comité des Fêtes Champenois, pleine de jolies manifestations
diverses & variées, et qui à vue son équipe s’agrandir avec l’intégration de nouveaux bénévoles.
Le Comité des fêtes peu se réjouir de son dynamisme et du succès, à chaque fois, que rencontre
chacun de ses évènements.
Pour commencer à eu lieu, comme chaque année, la traditionnelle Chasse aux Œufs, le 9 avril, à la
Pile du Port. Elle à attirer une centaine d’enfants, qui ont dû suivre un parcours sur les berges du
Rhône, afin de trouver et ramener des œufs de différentes couleurs. Cet évènement a rassemblé les
enfants mais aussi les parents, qui ont pu partager un moment convivial autour de notre buvette.
S’en est suivi la célèbre fête du village de Champagne le 8 juillet, sur le thème de la guinguette, avec
comme la tradition le veux, le tir à la seille en milieu d’après-midi pour les petits et pour les grands,
puis la soirée s’est poursuivie avec buvette, repas cochon à la broche et DJ pour danser jusqu’au
bout de la nuit. Cette dernière a rassemblé beaucoup de champenois, autant les nouveaux arrivants
que les anciens.
Enfin, pour clôturer la saison estivale, le Comité des Fêtes s’est associé à la LOCO, à Davézieux, le
temps d’une soirée sur le thème « Bodega » avec Braseros, bandas et dj. Une partie des bénéfices
de cette soirée a pu être reversée à l’association « La Joséphine », qui interviens dans les hôpitaux
auprès des enfants malades et personnes âgées.
De belles manifestations avec de nouveaux thèmes sont programmées pour 2024, où nous
attendons les champenois nombreux !! La prochaine matinée aura lieu le dimanche 6 Février sur le
thème « Aux pieds des pistes », ou les champenois sont invités à se munir de leurs plus belles
tenues, ou leurs plus beaux accessoires de ski, autour d’un vin chaud et d’un braséro, et
accompagné d’une ambiance musicale !!
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afr villages du châtelet
L’association Familles Rurales Les Villages du Châtelet intervient sur les villages de Peyraud, Champagne,
Saint-Désirat, Saint-Etienne-de-Valoux, Andance, Andancette et Anneyron et gère :
- 2 centres de loisirs Andance et Anneyron
- La crèche de Champagne,
- Des activités sociaux-culturelles et sportives sur l’ensemble des villages.
Le nombre de familles adhérentes pour l’année 2023 a été de 338.

Toutes les activités ont redémarré et depuis septembre 2 nouvelles activités ont été créées, le karaté et
l’escalade à Champagne. Ces activités sportives ont du succès auprès des enfants et pourront se dérouler
tout au long de l’année 2024 dans la nouvelle salle de motricité de la commune. 

Concernant les centres de loisirs, les mercredis ont bien fonctionné. Cet été, nous avons fonctionné au mois
d’août en alternance 2 semaines sur Andance et 2 semaines sur Anneyron. Cette expérience est satisfaisante
et sera renouvelée en 2024, idem pour Noël. Ces périodes de faible fréquentation nous permettent en
regroupant les 2 centres de loisirs de rationaliser les coûts salariaux, de donner des congés au personnel sans
trop perturber les familles.
Philippe De-Fay de la Roche est le vice-président en charge des centres de loisirs.
Le club ados a repris en septembre sur St-Désirat les vendredis soirs et samedis matins avec Alexis recruté
depuis janvier 2023. Un camp a été réalisé en juillet au Lac de Paladru. 16 ados ont participé à ce camp avec
beaucoup de plaisir.
La crèche est toujours remplie au maximum, preuve que nous répondons bien au besoin des familles et donne
entière satisfaction. Deux nouvelles recrues dans le personnel ont été intégrées à l’équipe, Lucie en août et
Léa en septembre.

La chorale « A CAPELLA » 45 choristes répètent à Peyraud et se produisent régulièrement en concerts. Les
prochains auront lieu le 10/12 à Bourg Argental, le 23/12 à l’église de Champagne et d’autres sont programmés
en 2024.

La gymnastique et la gymnastique d’entretien se déroulent sur St Désirat et compte environ 40 participants.
Cette année nous avons innové en ajoutant au cours traditionnel ¾ d’heure de pilâtes.

Le tennis compte cette année 31 adhérents. Nous maintenons nos effectifs par rapport à l’année dernière et
nous sommes même complets au niveau des cours du vendredi soir. Avec 3 cours enfants entre 17h et 20h, et
2 cours adultes de 20h à 22h.
C’est toujours Kévin Roubinet notre professeur. Il est salarié du comité départemental et formateur des
futurs enseignants. Il assure donc les 5 heures de cours hebdomadaire.
Le terrain de St Désirat est accessible à tous moyennant une adhésion. Pour cela il faut prendre contact avec
Flavien Margnat (06 84 07 14 20 ou fmargnat@hotmail.com). Le court de tennis peut également être réservé
par un non-adhérent pour 4 euros par utilisation.
Nous remercions Jérome, l’employé communal de St Désirat et la mairie de St Désirat pour l’entretien du
court de tennis tout au long de l’année.

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : Bernard PIN 
Vice-Présidents : Christiane CARTAILLER, Christian
DESPORTES, Thierry MARTHOURET, Philippe DE FAY DE
LA ROCHE
Trésorières : Béatrice DOREL, Sylvie SENECHAL,
Marcelle PAQUIEN. 
Trésorière adjointe : Gisèle DELAPLACETTE
Secrétaire : Joëlle JOHANNARD 
Secrétaire adjointe : Sandrine BECK
Membre supplémentaire : Michel DOUILLOT

mailto:fmargnat@hotmail.com
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APPEL A BENEVOLES :
Vous avez envie de vous accomplir dans une activité qui n'existe
pas sur notre territoire, contactez-nous et devenez un acteur du
lien social en la créant avec nous. Nous serons ravis d'élaborer le
projet avec vous. Ensemble, nous ferons grandir l'espace du vivre
ensemble. Maintenant venez simplement comme bénévole, nous
aider à travailler sur notre projet d’Espace de Vie Social. Pour
cela, n’hésitez pas ! Contactez-nous au 06 88 48 77 17.

Téléphone : 04.75.34.37.61 - MAIL : afrchatelet@yahoo.fr 
Le bureau de l’association est situé à Andance, au 145, impasse de Grasset

- CHORALE : le lundi et le jeudi, de 20 h 30 à 22h, à la salle polyvalente de Peyraud. 
Contact Tél : 06 62 22 79 06.
- GYMNASTIQUE : le mercredi, de 18 h 30 à 20 h, à la salle d’animation rurale de Saint-Désirat. 
Contact Tél. : 06 85 86 26 60
- GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN : le jeudi, de 14h à 15h30, à la salle d’animation rurale de Saint-Désirat. 
Contact Tél. : 06 85 86 26 60
- TENNIS : à Saint-Désirat, les cours ont lieu le vendredi de 17 h à 22 h. 
Contact Tél. : 06 84 07 14 20.
- EXPRESSION CORPORELLE : le mercredi, de 17 h 30 à 19h15, à la salle des Fêtes ANDANCE. 
Contact Tél. : 04 75 34 35 82. 
- CENTRES DE LOISIRS :
ANDANCE : mercredis et petites vacances scolaires, de 7h45 à 18h15. 
Contact Tél : 06 49 85 93 80 
ANNEYRON : Contact 06 62 51 55 45 ou 09 82 36 88 35.
- ADOS : Tel 06 66 38 98 50 à partir du 17 septembre
SAINT DESIRAT le vendredi soir de 17h30 à 19h30 pour les 11 à 13 ans
SAINT DESIRAT et ALBON le samedi matin de 10h30 à 12h30
- POINTS DE MEDIATION NUMERIQUE 
ANDANCE tel 06 49 85 93 80 les vendredis de 18 à 19h à la bibliothèque
CHAMPAGNE tel 06 74 46 07 56 
le 2eme mercredi du mois de 13h30 à 15h30 à la bibliothèque
- LUDOTHEQUE
ANDANCE : mardi soir de 17h à 20h. 
Contact Tél : 06 88 83 51 76
- KARATE
CHAMPAGNE : le lundi de 17h à 20h30. 
Contact Tél : 06 78 36 74 83
- ESCALADE
CHAMPAGNE : le mardi de 17h à 20h30. 
Contact Tél : 06 88 48 77 17

Planning des activités 2022-2023

L’expression corporelle compte 35 danseuses, répartie en 3 cours. Les cours sont donnés par Maëva
Laverniaz Brandao, le mercredi, à la salle Grasset d'Andance de 17h30 à 19h15.

La ludothèque est ouverte tous les mardis soirs à la bibliothèque d’Andance et Martine vous accueillera seul
ou en famille pour passer un agréable moment convivial autour d’un jeu de société.

Le point de médiation numérique fonctionne le vendredi soir à la bibliothèque d’Andance et depuis Septembre
nous avons ouvert un nouveau point numérique à la bibliothèque de Champagne. Celui-ci est ouvert le
deuxième Mercredi du mois de 13h30 à 15h30 avec Alban le conseiller numérique de l’UDAF. Ces points «
numériques » sont ouverts gratuitement à tous, et sont destinés à vous renseigner et vous aider à utiliser
l’ordinateur, la tablette, le téléphone…….. N’hésitez pas à venir.
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fnaca
Le comité de la FNACA regroupe 5 communes : Andance, Andancette ,Saint Désirat, Saint Etenne de Valoux
et Champagne.
Les buts de notre association :

Agir pour de justes conditions d’attribution de la carte du combattant et des droits qui en découlent.
De permettre, par une action concertée, d’assurer la sauvegarde des droits des anciens combattants
De renforcer leurs liens de camaraderie et de solidarité.
D’œuvrer en faveur de la paix, notamment par la commémoration annuelle du 19 mars, date du « cessez
le feu » ayant mis fin officiellement à la guerre d’Algérie.
D’assurer la publication de son journal « L’Ancien d’Algérie ».
De gérer les œuvres sociales de la fédération et toute autre dont la gestion lui est confiée.
Notre association comprend aujourd’hui 37 adhérents dont 3 veuves plus 3 sympathisants.

acca
La chasse d’aujourd’hui ne ressemble pas beaucoup à celle de nos parents. Ils chassaient uniquement les
petits gibiers et sans limitation imposée et les enfants les limitaient. Maintenant la chasse est très
réglementée et impose plus de travaux et d’heures de battues. Malgré ces changements, nous avons le
plaisir de voir notre effectif augmenter grâce à l’arrivée de plusieurs jeunes de la commune. A l’inter-saison,
nous devons intervenir pour nettoyer les chemins et sentiers avec du petit matériel et passer un broyeur sur
l’emprise de l’ancienne voie ferrée. Nous devons aussi curer certains points d’eau pour abreuver les animaux
pendant les fortes chaleurs de l’été.
Notre premier souci est de réguler le gros gibier car sangliers, chevreuils et renards en surnombre
provoquent des dégâts dans les cultures et les fermes. Pour prélever une partie de ces animaux en toute
sécurité, nous équipons le territoire de miradors notamment dans la plaine. Certains sont déplacés entre les
battues pour ne pas gêner les agriculteurs dans leurs travaux. Parfois, pour certaine culture, nous sommes
amenés à installer des clôtures électriques mais sur des petites surfaces car les nouvelles organisations de
la fédération nous font payer les dégâts causés par ces animaux. Dans deux saisons, nous devrons payer la
totalité des indemnités réglées aux agriculteurs. Nos moyens ne le permettent pas. Que deviendront nos
ACCA? L’état indemnise les prédations des loups lâchés volontairement par certaines associations,
pourquoi ne le fait-il pas pour des animaux nés dans leur milieu?

Pour tous renseignements ou informations :
contactez M. JOUBERT Henri (président) 06.66.11.53.70 
ou M. DESFONDS Bruno (vice-président) 06.60.62.02.99
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annonay jogging club
31ème Foulée du St Joseph : Le samedi 10 février, Annonay Jogging Club a donné rendez-vous à tous les
amateurs de course Nature pour le top départ de la 31ème Foulée du St Joseph depuis la Cave de St Désirat.

L’année dernière, pour la 30ème édition, c’est plus de 400 athlètes qui prenaient le départ de l’un des 4
parcours :
- LA MADONE : 16km (D+550m)
Cette boucle emmène les plus aguerris jusqu’à la Madone pour poursuivre sur Chatelet, continuer sur le
chemin dans les vignes et rejoindre le parcours originel ROCHEVINE.
- ROCHEVINE : 10km (D+280m)
Mi-route mi-chemin, le parcours entraine les athlètes à travers le très beau domaine ROCHEVINE et les
alentours des villages de Saint Désirat et Champagne. Le circuit dans les vignes est magnifique et offre des
points de vue remarquables.
Pour les plus jeunes :
- LA FOULEE DES ADOS : 3km
- LA FOULEE DES GALOPINS : 0,8km
Les participants aux parcours LA MADONE et ROCHEVINE reçoivent un souvenir de l’épreuve directement du
producteur… En plus, la Cave de Saint-Désirat offrira le super cadeau à l’un d’entre eux avec la loterie : un
DOSSARD = une CHANCE de gagner un vol en montgolfière !

Pour ceux qui montent sur les podiums, c’est également de très belles récompenses qui leur sont réservées
lors de la remise des prix qui aura lieu à :
- 15h00 : podiums FOULEE DES ADOS
- 16h30 : podiums LA MADONE et ROCHEVINE

ANNONAY JOGGING CLUB et la CAVE DE ST DESIRAT, avec le soutien des municipalités de St Désirat et
Champagne et l’ensemble des partenaires du club, ont tout mis en oeuvre pour que cette nouvelle Foulée du
St Joseph soit encore plus belle que les précédentes.

ANNONAY JOGGING CLUB 
Complexe sportif de Vissenty, Rue Pierre de Coubertin, 07100 Annonay
annonayjc07@gmail.com - Siret : 79845780000018 - Code APE : 9312Z

www.annonayjoggingclub.com
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paroisse sainte croix du rhône

Venez, voyez ils s’aiment et soyez ses témoins

Éveil à la foi Catéchèse Aumônerie3-7 ans 12-16 ans7-12 ans

Champagne 10h les samedis 2
décembre et 23 mars

Le jeudi à 17h30 à Saint-Désirat
(maison paroissiale, route de

Brunieux)

Rencontre salle Saint Régis à
Champagne de 14h30 à 16h30

les samedis 13/01, 27/01,
10/02, 09/03 et 04/05

Temps forts en paroisse : Noël 24/12 à 18h à Sablons - Pentecôte 19/05 à 10h30 à Serrières -
Veillée louange (date et lieu à définir) - Messe à St Bosc le 1er mai à 10h30 et repas partagé -
Messe à Verlieux le samedi 6 juilet à 18h30 et barbecue - Fête paroissiale le dimanche 15
septembre 2024 à Sablons

Préparation au mariage

Dimanche 21 janvier 2024 Journée des fiancés à Champagne
Samedi 3 février 2024 Journée à Viviers

8 décembre Immaculée
Conception : 18h30 procession aux
flambeaux de Sablons à Serrières
19h30 Messe à Serrières

Épiphanie 7 janvier 2024 : à 10h30
messe à Sablons suivi de la galette
partagée

Moules-frites : dimanche 24 mars
2024 à partir de 11h30 à l’abbaye de
Champagne

Nos principaux évènements

Messe le dimanche à 8h et 10h30
Messe en semaine du lundi au vendredi
à 11h40, le samedi à 8h
Adoration du Saint-sacrement, nuit de
jeudi à vendredi (22h-6h, oratoire),
juedi (18h-19h, église), dimanche
(18h30-19h, église)

CHAMPAGNE

Père Régis de Jabrun : 06 07 67 27 32
Père Armand Malap :     07 54 82 43 63
Père Bruno Bouvier :     06 23 74 33 51
Plus d’infos sur www.paroisse-sainte-croix.org
Permanences du père Régis au bureau
paroissial, cure de Champagne, le samedi de
10h à 11h

CONTACTS
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J'espère pouvoir vous dévoiler au cours de cette année
2024 un prochain titre "Antoine SMILE".
Si vous souhaitez me soutenir et avoir des nouvelles de
mes projets, vous pouvez me suivre sur les
réseaux sociaux :
Facebook : Antoine SMILE
Instagram : @antoinesmilemusic
TikTok : @antoinesmile

A très vite et d'ici-là, je vous souhaite plein de sourires !

Antoine

Chère Champenoise, Cher Champenois,

Un membre de la municipalité m'a demandé de raconter mon parcours pour notre bulletin municipal.
C'est avec grand plaisir et une immense fierté que je prends donc la plume pour vous écrire ces quelques
mots.
- Qui suis-je ?
Je m'appelle Antoine Michalland et je suis né le 25.07.1998. J'ai aujourd'hui 25 ans. J'ai grandi à Champagne. Je
suis allé à l'école du village avant de poursuivre ma scolarité à Annonay (collège du Sacré-Coeur et lycée Saint-
Denis). Au cours de mon enfance, j'ai joué au football au sein de l'ASCSD (anciennement FC Châtelet); je garde
des souvenirs incroyables de cette période avec mes différents coéquipiers, copains et coachs. En parallèle,
depuis tout petit, j'ai appris à jouer du piano à Champagne grâce à Marie-Noëlle et Jean Papini. J'ai, par la
suite, étudié 5 ans à Saint-Etienne à l'ENISE CENTRALE LYON (Ecole Nationale d'Ingénieur de Saint-Etienne).
Aujourd'hui, je suis ingénieur Construction à Lausanne (Suisse). Je reviens régulièrement à Champagne avec
grand plaisir pour retrouver ma famille et mes proches. Je suis, par ailleurs, Compositeur et Producteur de
musiques. C'est cet aspect-là que je vais maintenant partager avec vous.
- Quel est mon projet ?
Je suis un grand rêveur. Dès mes premières notes de piano, je me voyais remplir le stade de Champagne… et
même le Stade de France! Passionné par la musique, j'ai découvert également la batterie (à Annonay). Je me
suis ensuite rapidement tourné vers la création et la composition. Ainsi, j'ai peu à peu découvert l'univers de la
production via ordinateur et partagé mes premières créations musicales (pop - musique électronique) à mon
entourage. Depuis 3 ans, une personne de l'Industrie Musicale m'aide et m'accompagne dans le
développement de mon projet musical : Antoine SMILE (nom de scène). Par ailleurs, j'ai créé mon label de
musique, MCLD
Records, basé à Champagne. Le 13.01.2023, j'ai sorti mon premier titre "Midnight" avec le label CAN'T STOP
PRODUCTIONS de SCORPIO MUSIC. Ce label est notamment connu pour avoir sorti des titres tels que YMCA (et
la production générale de Village People), Freed From Desire (Gala), Blue (Eiffel 65), Mi Gente (Willy
William & J. Balvin, Beyoncé), Vamos a la playa (Loona), Animals (Martin Garrix), Freaks (Timmy
Trumpet) et d'autres titres de DJ SNAKE, Armin van Buuren, Avicii etc. Tous ces titres ont pu animer nos
trajets en voitures, fêtes ou soirées… Spotify, Apple Music ont intégré "Midnight" dans leurs playlists. Quelle
satisfaction de voir ma création à côté de celles de David Guetta par exemple, pionnier de la musique
électronique ! Le morceau est diffusé dans plusieurs radios régionales. Je suis chanceux aujourd'hui de savoir
mon dernier titre écouté dans 150 pays. 2023 a donc été une formidable année pour moi !
Comment parler de mon année musicale sans évoquer le 8 Juillet et la fête de Champagne ? Oui, quel honneur
d'avoir été invité par notre Comité des Fêtes pour mixer lors de la soirée, avec vue sur le lieu où j'ai appris à
jouer du piano ! 
Quel bonheur d'avoir pu vivre ce moment et partager ma passion avec les personnes présentes !
J'en suis certain et ces moments le prouvent : une vraie ambiance et une réelle convivialité existent dans
notre village ! Cette proximité entre villageois est une grande chance ; essayons de cultiver et d'entretenir au
mieux cette belle solidarité.
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antoine smile
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CONTACT
Anne DUTEL (EI)

06 11 45 36 43 
 anne.dutel@ad-min.fr

www.ad-min.fr

Je m’appelle Anne DUTEL, j’habite à Champagne.
J’ai créé ma structure d’assistance administrative indépendante pour les TPE – PME – artisans, il y a deux ans.
Mon expertise professionnelle s’est construite depuis plus de 25 ans dans différents services administratifs
d’entreprises.
De mon parcours professionnel, j'ai pu acquérir un véritable clavier de compétences qu'aujourd'hui je souhaite
partager avec les TPE – PME et artisans locaux.

Il y a autant de possibilités qu’il y a de tâches à effectuer pour vous proposer un partenariat
sur-mesure et entièrement adapté à vos besoins ! 

Alors contactez-moi !

CONTACT

Romuald BOUDON (Paysagiste)
Nature et Jardin

Un clavier de compétences à votre service

TPE - PME - artisans - commerçants
Soyez productifs !

Restez concentrés sur votre cœur de métier

37 

NATURE ET JARDIN

Actif dans le métier de paysagiste depuis plus de 15 ans, Romuald Boudon, gérant de Nature 
et Jardin a CHAMPAGNE, vous propose ses services en entretien et création de jardin.

De la taille de haies, de massifs et entretien courant de jardin ainsi que création de jardin, dont terrasse,
entrée carrossable et piétonne, clôture, décoration végétale et minéral.
Petit plus également la conception de jardin sur plan personnalisé.

ad-min

155 Rue de la Voulhate 07340 CHAMPAGNE
06.07.01.94.56

boudonpaysages@gmail.com
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M A I R I E @ C H A M P A G N E - A R D E C H E . F R  

C O M M U N E  D E  C H A M P A G N E

W W W . C H A M P A G N E - A R D E C H E . F R

M A I R I E  E T  A G E N C E  P O S T A L E

H O R A I R E S  O U V E R T U R E  :  

L U N D I  :  1 3 H 3 0 - 1 5 H
M A R D I  :  9 H 3 0 - 1 1 H 3 0
M E R C R E D I  :  9 H - 1 1 H
J E U D I  :  1 3 H 3 0 - 1 8 H 3 0
V E N D R E D I  :  9 H 3 0 - 1 1 H 3 0

GARDERIE
Horaires : de 7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h00. Les
enfants sont encadrés par Sylvie MOULIN et Sophie
REBOREDO. 
Les réservations s'effectuent via le portail famille sur
internet au maximum la veille pour le lendemain.

CANTINE
Horaires : de 11H45 à 13H30.
les enfants sont accompagnés par Sophie REBOREDO,
Agnès BERRUYER et Christophe DESFONDS. Le repas
est pris au restaurant "Le Champenois". 4.50 euros /
repas.
Les réservations s'effectuent via le portail famille sur
internet avant le mercredi minuit pour la semaine
suivante.

CRÈCHE MULTI ACCUEIL
Tel : 04.75.33.41.23, située à côté de l'école, ouverte de
7h30 à 18h30. Mail : crechechampagne@free.fr

ASSISTANTE MATERNELLE
Catia LOPES DE SOUSA : 511 rue Lamartine

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Horaires ; le mercredi de 16h30 à 18h30 et le samedi de
10h à 12h. Responsables : Isabelle RAOUT, Marie-France
BASCOT, Jacqueline FOURNERON, Blandine BEOLET,
Elodie VELLA, Soeur Bernadette DUGAS, Eliane
REYMOND, Isabelle CHEYNET, Lydie DOUE, Karen.

RECENSEMENT 
Pensez à venir en mairie vous faire recenser dans les
trois mois qui suivent le seizième anniversaire.

POUR LES NOUVEAUX CHAMPENOIS
Se faire connaître en mairie et se faire inscrire sur la
liste électorale.

LOCATION DU CHAPITEAU
Dimensions : 12m  x 5m. Réservation à la
mairie. Tarif : 45 euros - Caution : 450 euros. 

LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE
Réservation à la mairie. Conditions de location
: l'usage de la salle est réservée aux
associations et aux habitants du village. 
Tarifs : 350 euros - Caution 500 euros.

UTILISATION SALLE CLOS DES VIGNES
Se renseigner à la mairie. 

CIMETIÈRE 
Renseignements en mairie.
Tarifs des concessions trentenaires : 1.20 m x
2.50 m : 95 euros - 2.20 m x 2.50 : 170 euros -
Renouvellement : 30 euros et 50 euros.

COLUMBARIUM
Renseignements en mairie. Tarifs : 15 ans : 150
euros et 30 ans : 300 euros.

ORDURES MENAGERES
Rappel : les îlots propreté sont fait pour
accueillir vos déchets dans des sacs poubelle.
Cartons, verres, plastiques et déchets
végétaux et objets volumineux ne doivent pas
être mis dans ces conteneurs.
Des bacs sont prévus pour la récupération du
verre, papier, carton, plastique, boites de
conserve, Rue de Poulet et Rue des
Morvillières. 

INFO RETRAITE
Tel : 09.77.40.50.30
https://www.info-retraite.fr/portail-
info/home.html
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CLIC
Centre Local d’Information et de Coordination
gérontologie
Accueil du lundi au vendredi 8h30 à 12h
Tel : 04.75.23.62.30

INFIRMIÈRES
Andance : 04.75.34.28.96
Serrières : 04.75.34.02.75
Peyraud : 06.48.77.07.42

CULTE CATHOLIQUE
Curé de la Paroisse : Père Régis d’Eimar de Jabrun
Le dimanche, messes à 8h et 10h30.
Tel Abbaye : 04.75.34.19.20

DDT (Direction Départementale des
Territoires)
Tel : 04.75.07.81.50

DEF IBRILLATEURS
Il y en a 3 sur la commune.
1 au stade de foot, 1 à la crèche intercommunale et
1 à la mairie.

URBANISME
Une déclaration doit être faite en mairie pour toute
modification extérieur et/ou changement
d'affectation de votre habitation.

VIOLENCES CONJUGALES
Tel : 3919

ARCHITECTE CONSEIL
A la communauté de communes Porte de
DrômArdèche sur rendez-vous  04.75.23.45.65.
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M A I R I E  E T  A G E N C E  P O S T A L E

H O R A I R E S  O U V E R T U R E  :  

L U N D I  :  1 3 H 3 0 - 1 5 H
M A R D I  :  9 H 3 0 - 1 1 H 3 0
M E R C R E D I  :  9 H - 1 1 H
J E U D I  :  1 3 H 3 0 - 1 8 H 3 0
V E N D R E D I  :  9 H 3 0 - 1 1 H 3 0

POMPIERS
Faire le 18 ou le 112.
Centre de secours de Serrières : 04.75.34.00.18
Centre de secours de Andance : 04.75.34.24.73

SAMU
Faire le 15.

CENTRE ANTI POISON 
Lyon : 04.72.11.69.11

GENDARMERIE
Faire le 17.
Andance : 04.75.34.21.44

DÉCHETTERIE D’ANDANCETTE
Tel : 04.75.03.05.85
Horaire d’ouverture : du lundi au samedi de 8h30 à
12h et de 12h30 à 17h30. Gratuit pour tous les
champenois. Pour obtenir la carte magnétique
d’accès, venir en mairie.

EDF
EDF GDF Services Vienne pays de Rhône
dépannage gaz
Tel : 0 800 47 33 33

SERVICE DES EAUX (SAUR)
Tel : 04.69.66.35.00
Du lundi au vendredi de 8h à 18h
Dépannage urgence 24h/24 : 04.75.69.90.81

TRANSPORT SCOLAIRE
Un service de transport destiné aux élèves du
secondaire est organisé sur la commune les matins
et soirs en direction d’Annonay. Le gestion est
assuré par la Région.




